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Texte de la question

Mme Marie-José Allemand interroge M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les territoires
et de la décentralisation, chargé des transports, sur les investissements ferroviaires nécessaires dans les Hautes-
Alpes en vue de l'organisation des jeux Olympiques d'hiver en 2030 dans les Alpes françaises. Compte tenu de la
spécificité du territoire haut-alpin, des investissements importants devront être engagés en vue de cette échéance,
afin de faciliter l'acheminement des spectateurs. En particulier, le train de nuit représente une offre de transport à
laquelle les Hauts-Alpins sont extrêmement attachés et qui constitue une solution efficace tant pour l'accessibilité
du territoire que pour son développement économique et touristique. Aussi, elle souhaite connaître les intentions du
Gouvernement quant à la mise en place d'une offre de train de nuit ambitieuse sur l'ensemble du territoire. Elle
souhaite notamment qu'il lui précise quand le renouvellement du parc de trains de nuit sera engagé, dans quelles
proportions et si une augmentation du nombre de voitures est prévue. Enfin, dans l'éventualité où des travaux
devaient survenir sur la ligne principale à des périodes de fréquentation plus importantes, elle lui demande qu'une
sécurisation de la circulation des trains, à l'aide d'itinéraires bis, soit systématiquement garantie.

Texte de la réponse

  Les investissements nécessaires à l'ambition de la candidature de la France aux Jeux Olympiques et
Paralympiques d'hiver 2030 ne sont, aujourd'hui, pas totalement arrêtés étant rappelé que la « candidature, soutenue
par le Gouvernement, s'inscrit sous l'égide de la sobriété écologique. Dans ce cadre, les pouvoirs publics
poursuivront l'objectif de minimiser les constructions d'infrastructures nouvelles et de ne les envisager qu'à la
condition qu'elles constituent un héritage utile aux territoires et cohérentes avec les projets locaux. Il s'agit donc
essentiellement de moderniser les infrastructures et équipements existants et d'en optimiser l'usage. » (avenant «
mobilités » du contrat de plan État-régions 2023 2027 de Provence Alpes Côte d'Azur). Pour ce qui concerne
spécifiquement les trains de nuit, à la suite de la transmission de l'étude sur le développement de nouvelles offres
de trains d'équilibre du territoire (TET) demandée par la loi n° 2019-1428 du 24 décembre 2019 d'orientation des
mobilités et transmise au Parlement en mai 2021, le Gouvernement a poursuivi l'action engagée en 2021 avec
l'ouverture des deux lignes TET de nuit Paris-Nice et Paris-Tarbes-Lourdes par la mise en place en décembre 2023
d'une ligne TET de nuit Paris-Aurillac. Désormais, le sujet crucial pour le développement des trains de nuit est
celui du renouvellement du matériel roulant. En effet, le matériel actuellement utilisé est ancien, datant de plus de
45 ans, et ne répond plus aux attentes des usagers en matière de services, de confort et d'accessibilité. L'État a donc
initié en 2023 le renouvellement de ce matériel roulant des trains de nuit. La priorité du renouvellement du matériel
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 roulant concentre donc l'effort budgétaire de l'État sur les lignes de nuit existantes. A partir d'une mise à jour de
l'analyse économique et des besoins, une réflexion pourra être menée sur la mise en service de nouvelles dessertes
de nuit à l'issue de cette première phase de renouvellement de la qualité de service des dessertes existantes,
notamment dans les Alpes. S'agissant des itinéraires alternatifs entre Paris et Briançon, il existe aujourd'hui
plusieurs itinéraires entre Dijon et Valence permettant l'exploitation du train de nuit. Un travail, actuellement mené
entre l'Etat et la SNCF, permettra d'identifier à moyen et long terme les itinéraires alternatifs afin d'atteindre
Veynes, notamment dans le cas où l'itinéraire par Valence est impossible. Il a pour objectif de permettre de réaliser
à moyens constants les circulations, et d'identifier les éventuels investissements nécessaires pour fiabiliser à long
terme ces itinéraires.
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